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INTRODUCTION 
Le présent rapport constitue la contribution de la Commission Nationale des Droits de l’Homme CNDH à l’occasion du deuxième Rapport Périodique soumis par la Mauritanie, en application de l’art.73 de la Convention Internationale relative la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.
I-PRÉSENTATION DE LA CNDH
La Commission Nationale des Droits de l'Homme (CNDH) , créée en 2006, est régie par la loi organique 016/2017 du 05 Juillet 2017 définissant la composition, l’organisation et le fonctionnement, modifiée par la loi organique 022-2020 du 28 Aout 2022. Cette modification se rapporte au mode de désignation des membres avec voix délibérative qui sont tous désormais élus par leurs paires et à la composition du Comité chargé de la supervision du processus d’élection des membres de la CNDH dont le président devient une personnalité indépendante.  
La CNDH est l’une des sept institutions constitutionnelles de la République à savoir l’Assemblée Nationale, le Conseil Constitutionnel, la Cour suprême, la Cour des Comptes, le Haut Conseil de Fatwa et des Recours Gracieux, le Conseil Économique et Social et la Commission Nationale des Droits de l’Homme. Son indépendance résonne aujourd’hui à l’internationale, et est auréolée du statut « A » des Institutions Nationales des Droits de l’Homme de l’Alliance Mondiale des Institutions Nationales des Droits de l’Homme (GANHRI) auprès du Conseil des Droits de l’Homme des Nations Unies. 
Elle a un large mandat couvrant pratiquement tous les droits de l’homme (droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, y compris la presse et l’audiovisuel, les élections, la prévention de la torture, les droits de la femme, de l’enfant, des migrants etc…).  
La CNDH a pour mission principale, de donner un avis sur les questions des 
droits de l’homme au Gouvernement, au Parlement et à tout autre organe compétent, de contribuer à la diffusion et à l’enracinement de la culture des Droits de l’Homme, de promouvoir et de veiller à l’harmonisation de la législation nationale avec les instruments juridiques des Droits de l’Homme, de contribuer à la préparation des rapports que le gouvernement doit présenter aux organes et aux Comités des Nations Unies, de coopérer avec les organes des Nations unies dans le domaine des Droits de l’Homme, de visiter de manière inopinée les prisons et lieux de détention, d’examiner toutes les situations d’atteinte aux Droits de l’Homme et d’adresser un rapport annuel sur la situation des Droits de l’Homme au Président de la République. 
II. CONTEXTE DE LA MAURITANIE :
La position géographique de la Mauritanie, avec son vaste littoral donnant directement sur les pays d'accueil en Europe et en Amérique (à seulement quelques centaines de kilomètres de l'Europe (les iles Canaries en Espagne) et sur l'Amérique, ses frontières communes avec les Pays d'origine des migrants, et le déclin des routes migratoires traditionnelles dû aux guerres civiles et à l'instabilité dans la région du Sahel toute entière : de l'océan Atlantique à la mer Rouge, ont fait de la Mauritanie non seulement une destination privilégiée pour les migrants irréguliers qui cherchent à s'installer ou à se ravitailler avant de traverser vers l'autre rive, mais aussi et surtout une destination incontournable pour nombre d'entre eux, ainsi que pour d'autres types de migrants qui empruntaient autrefois d'autres routes désormais impraticables en raison de l'instabilité et de la guerre.
En effet, la Mauritanie est confrontée à des flux migratoires qui nécessitent un encadrement économique, social, juridique et politique avec une attention particulière relative aux protections des droits de l’homme. Pour que la migration puisse demeurer un atout pour la Mauritanie, des propositions stratégiques, inclusives et concertées doivent être mises à la disposition des décideurs politiques.
La politique migratoire de la Mauritanie, influencée par des facteurs économiques, sociaux et géopolitiques, nécessite une analyse approfondie pour comprendre les enjeux actuels et les perspectives d’avenir.
 La CNDH rappelle de prime à bord que le droit international reconnaît la souveraineté de l’État en ce sens que dans le cadre de la gouvernance des migrations, les Etats ont le droit de réguler l’entrée et les séjours des étrangers sur leur territoire dans le respect du droit interne et du droit international; Et Inversement, la souveraineté de l’État reconnaît à son tour le droit international en ce sens que s’agissant des droits humains les Etats ont l’obligation de respecter, de protéger les droits humains de toute personne se trouvant sur leur territoire ou relevant de leur juridiction, sans aucune discrimination, y compris tous les migrants, quel que soit leur statut.
Aussi, dans le cadre de sa souveraineté, chaque pays a le droit de réguler et de contrôler l’arrivée sur son territoire des ressortissants étrangers. Ce droit, reconnu à tous les États, face aux dynamiques migratoires actuelles, alimentées essentiellement par des réseaux de trafiquants redoutables, revêt une importance particulière pour la Mauritanie en tant que pays de destination et de transit qui attire de plus en plus de migrants en raison de sa stabilité et de ses conditions de vie, dans un contexte régional marqué par les conflits, l’insécurité, la pauvreté, l’instabilité et les changements climatiques.
 Est considéré comme migrant en situation irrégulière tout ressortissant étranger qui n’a pas emprunté l’un des 89 points de passage officiels lors de son entrée sur le territoire, ou qui ne détient ni carte de séjour valide délivrée par les autorités administratives ni carte de réfugié valide délivrée par l’UNHCR.
Grâce à la performance de son système d’état civil, qui, contrairement à celui de nombreux pays, permet même l’enrôlement des étrangers quel que soit leur statut, la Mauritanie est en mesure d’identifier facilement ces personnes. Ainsi, les étrangers ne remplissant pas ces conditions font l’objet d’une mesure de reconduction à la frontière qui en fait est une mesure de régularisation par sortie du territoire
II-1. Contexte migratoire
La Mauritanie est confrontée à des flux migratoires complexes et sans précédent. Selon l’Organisation internationale pour les migrations (OIM), environ 1,5 million de migrants vivent en Mauritanie, dont une grande partie provient de pays voisins comme le Mali, le Sénégal et la Guinée. En outre, le pays est un point de transit pour les migrants subsahariens cherchant à atteindre l’Europe via le Maroc. En 2022, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR) a signalé que la Mauritanie abritait environ 60 000 réfugiés, principalement du Mali, ce qui souligne l’importance de la gestion des flux migratoires dans le pays.
Selon les estimations du HCR pour la mi-mai 2025, la Mauritanie accueille environ 309 000 réfugiés et demandeurs d'asile, une augmentation de 75 % en un an. La majorité provient du Mali, mais des arrivées sont également enregistrées depuis d'autres pays comme la Syrie, la Côte d'Ivoire et la Centrafrique. 
Cela signifie que le nombre de réfugiés et de demandeurs d'asile a doublé plusieurs fois rien qu'en 2025, de 77 %. Seule la moitié environ d'entre eux sont enregistrés auprès de l'organisation et possèdent donc une carte de réfugié ; ils se trouvent dans des camps comme celui de Mbera sous la tutelle du gouvernement et des organisations internationales compétentes, tandis que les autres sont dispersés illégalement dans la capitale et dans le reste du pays.
Le nombre de migrants et de réfugiés a continué d'augmenter entre mai et novembre 2025. C’est ce qui ressort aussi des données recueillies par la Commission suite à des visites de terrain effectuées dans des camps de réfugiés et des centres d’accueil pour migrants irréguliers en novembre 2025.
D’après les données de terrain recueillies par l’équipe de visite dans la wilaya du de Hodh Chargui, frontalière du Mali, entre le 28 octobre et le 6 novembre 2025, de la région du Hodh Charqui sont  dans la seule Mouqataa de Basiknou, qui abrite le plus grand camp de réfugiés maliens en Mauritanie, le camp de Mbera, s’étendant sur une superficie d’environ 9 000 km2, on compte environ 296 000 réfugiés dans la wilaya du Hodh Charqui répartis comme suit : 120 000 réfugiés à l’intérieur du camp de Mbera, titulaires d’une carte de réfugié du UNHCR, et 176 000 réfugiés en dehors du camp ([footnoteRef:1]) c’est-à-dire que 40% des habitants sont des réfugiés maliens ([footnoteRef:2]) , dispersés dans des campements informels et des camps au sein des villages et des zones rurales de la Mouqataa, partageant les mêmes services publics et les dons de la nature que les citoyens : points d’eau, pâturages, établissements scolaires, marché du travail et services de santé…etc. Cela a engendré un déficit important qui s'accroît de jour en jour dans les services publics, que ce soit pour les citoyens ou les migrants, d'autant plus que certains d'entre eux possèdent des troupeaux de bétail qui exercent une pression croissante sur les points d'eau et les pâturages, et qu'il n'est plus possible de bénéficier des pâturages disponibles au Mali en raison de la fermeture des frontières du côté malien et du manque de sécurité. [1:  Source : document de la UNHCR, novembre 2025.]  [2:  Ibid.] 

Lors d'une réunion approfondie organisée le 1er novembre 2025 par une équipe de visite de la CNDH, en présence des autorités locales et des responsables du UNHCR, le porte-parole du camp de Mberra Monsieur Mohamed Ag Di MOMOU ainsi que d’autres intervenants ont exprimé leur mécontentement face à la baisse du volume de l'aide alimentaire fournie par certain partenaire Corée du Sud en l’occurrence. Cette baisse faisait suite à la décision de certains partenaires de réduire leurs contributions de 50 % en raison de difficultés financières et de la conjoncture économique internationale. Ils ont également réclamé une plus grande liberté de circulation hors du camp, dans tout le pays d'accueil, l'accès à l'enseignement supérieur pour les jeunes bacheliers, ainsi que la mise en place d'une formation professionnelle et la création d'activités génératrices de revenus pour les jeunes déscolarisés, qui, selon le porte-parole du camp, représentent environ 60 % des réfugiés résidant dans le camp ([footnoteRef:3]). Par contre, lors d'une longue réunion organisée simultanément par la délégation de la CNDH avec les citoyens et les OSC œuvrant dans la Mouquata de Basiknou, en présence des autorités administratives et des élus locaux, les citoyens se sont plaints de l'impact significatif que la présence d’une grande masse populaire de migrants a eu sur la vie des résidents et leurs conditions de vie. [3:  Source : Rapport de visite de la CNDH-Mauritanie au Camp de Mberra le 1er novembre 2025.] 

Concernant le traitement par les autorités mauritaniennes, le représentant du camp de réfugiés de Mbera a salué le bon traitement et le respect de la dignité humaine des migrants, leur permettant de travailler et de se déplacer dans la Mouqataa, ainsi que les services fournis par les autorités mauritaniennes dans le domaine de l'éducation, en particulier l'enseignement primaire et secondaire, et dans les domaines de l'eau potable, des services de santé, des marchés, etc. aux réfugiés maliens. 
Il est à noter que la situation qui prévaut dans le camp de Mbera et la Mouqataa de Basiknou est identique à celle des autres Mouqataas frontalières du Mali, dans la wilaya de Hodh Ech Chargui, visitées par la mission de la Commission nationale des droits de l'homme durant la période susmentionnée. Il s'agit des Mouauataas de Djigenni, Timbédra, Amourj et Adel Bagrou, où les habitants se plaignaient des conséquences de l'arrivée massive de déplacés étrangers et de migrants maliens fuyant la guerre, et de la forte pression exercée sur la main-d'œuvre nationale, les pâturages, l'environnement et les services publics.
II-2. Enjeux de la Politique migratoire : Sécurité et Contrôle des Frontières
La Mauritanie a renforcé ses mesures de sécurité aux frontières pour lutter contre l’immigration irrégulière et le trafic d’êtres humains. En 2020, le gouvernement a investi environ 10 millions de dollars dans la formation des forces de sécurité et l’amélioration des infrastructures frontalières. Cependant, ces mesures doivent être équilibrées avec le respect des droits humains, un défi constant dans la gestion des flux migratoires.
II-3. Intégration des Migrants
L’intégration des migrants dans la société mauritanienne est un enjeu majeur. Selon le rapport de l’OIM de 2021, seulement 30 % des migrants en Mauritanie ont accès à des services de santé adéquats, et moins de 20 % ont accès à l’éducation. Par conséquent, la politique migratoire doit inclure des stratégies d’intégration pour améliorer les conditions de vie des migrants et favoriser leur contribution à l’économie locale.
II-4 . Développement Économique
Les migrants jouent un rôle crucial dans l’économie mauritanienne, notamment dans les secteurs de l’agriculture, de la pêche et des services. En 2022, les envois de fonds des migrants ont représenté environ 5 % du PIB du pays, soit environ 500 millions de dollars, selon la Banque mondiale. Ainsi, la politique migratoire doit reconnaître et valoriser cette contribution, en facilitant l’accès des migrants aux opportunités économiques.
II-5. Réponse aux crises humanitaires
La Mauritanie est également confrontée à des crises humanitaires, notamment en raison des conflits dans les pays voisins. En juin 2025, le UNHCR estimait la présence d'environ 176 919 réfugiés maliens enregistrés en Mauritanie. Ce nombre a augmenté considérablement au cours du mois de novembre 2025, selon les données recueillies sur le terrain par la mission de la Commission Nationale des Droits de l'Homme dans la seule Mouqataa de Basiknou, sans compter les autres Mouqataas du Hodh Chargui ni les autres Wilayas du pays, le nombre de réfugiés enregistrés a atteint environ 120 000 réfugiés enregistrés et 150 000 réfugiés non enregistrés, ce qui témoigne de l'augmentation constante du nombre de réfugiés maliens en Mauritanie. Et selon les statistiques du HCR les nouveaux arrivant en 2025 est estimés à 32500([footnoteRef:4]). [4:  Source : UNHCR, moi de novembre 2025.] 

Par conséquent, la politique migratoire doit inclure des mesures et redoubler les efforts pour répondre aux besoins de ces populations vulnérables, en garantissant leur sécurité et leur accès aux services essentiels, et la libre circulation des réfugiés.
II-6. Renforcement de la coopération régionale
La Mauritanie doit renforcer sa coopération avec les pays voisins et les organisations internationales pour gérer les flux migratoires de manière plus efficace. Des initiatives régionales, comme le Pacte de la CEDEAO sur la libre circulation des personnes, peuvent offrir un cadre pour une gestion concertée des migrations.
II-7. Amélioration des politiques d’intégration
Le gouvernement mauritanien doit développer des politiques d’intégration plus inclusives, en garantissant plus d’accès des migrants aux services de santé, à l’éducation et à l’emploi. Cela pourrait inclure des programmes de formation professionnelle adaptés aux besoins du marché local, ce qui favoriserait l’employabilité des migrants.
II-8. Sensibilisation et éducation
La sensibilisation des populations locales sur les enjeux migratoires est essentielle, car la contribution des migrants est essentielle pour favoriser une coexistence pacifique. Des campagnes d’éducation peuvent aider à réduire les préjugés et à promouvoir une culture d’accueil.
C’est dans ce cadre que la Commission a inclus dans son plan d’actions annuel certaines activités liées à ce sujet, dont la plus récente a été la visite qu'il a effectuée en novembre 2025 dans les neuf districts de la région de Hodh Ech Chargui, frontalière du Mali, au cours de laquelle il s'est attaché à sensibiliser les populations à l'obligation d'accueillir les réfugiés maliens fuyant l'enfer de la guerre et de partager avec eux les services publics, les pâturages et les points d'eau, conformément aux exigences du droit international humanitaire, du cadre juridique national et du droit coutumier inspiré de la cheriaa c’est-à-dire  le devoir de fraternité religieuse et les relations spirituelles qui unissent les deux peuples mauritanien et malien.
Cependant il faut signaler que l’État mauritanien supporte un lourd fardeau face à l’augmentation constante du nombre de migrants qui arrivent sur son territoire en raison des conditions économiques et géopolitiques mentionnées ci-dessus. 
Face à la pression considérable exercée sur les citoyens par des vagues migratoires sans précédent des migrants légaux et illégaux, leurs possibilités de bénéficier des services publics et des richesses de la nature ont été considérablement réduites.
Malgré les efforts déployés par l’État et la société pour accueillir les migrants et les personnes déplacées par les conflits dans les pays voisins – efforts qui méritent la reconnaissance et le soutien de la communauté internationale – il est urgent d’apporter des ajustements à la politique migratoire afin d’améliorer les conditions de vie des migrants.
En effet la politique migratoire en Mauritanie est confrontée à des enjeux complexes qui nécessitent une approche équilibrée, respectueuse des droits humains et favorable au développement économique. En intégrant plus les migrants dans la société et en renforçant la coopération régionale, la Mauritanie peut transformer les défis migratoires en opportunités pour son développement futur. Les chiffres récents montrent que, bien que des progrès aient été réalisés, il reste encore beaucoup à faire pour garantir une gestion efficace et humaine des migrations dans le pays. Ainsi, une politique migratoire bien conçue pourrait non seulement améliorer les conditions de vie des migrants, mais aussi contribuer à la stabilité et à la prospérité de la Mauritanie.
III. MÉCANISME DE TRAITEMENT DES PLAINTES DANS LES « CATE »
La CNDH dispose d’un mandat explicite pour recevoir, examiner et instruire les plaintes relatives aux violations des droits humains dans les Centres d’Accueil Temporaire des Étrangers (CATE), y compris celles concernant les migrants victimes de traite ou de trafic.
L’arrêté conjoint n°00591 du 30 mai 2025 renforce ce cadre à travers les Procédures Opérationnelles Standard (POS) relatives au débarquement et à la prise en charge des migrants :
□ L’article 27 prévoit la réception des plaintes relatives aux abus ou violations dans les CATE ;
□ L’article 11 du règlement intérieur confie à la CNDH la mise en place du mécanisme de dépôt et de traitement des plaintes, en collaboration avec l’Instance nationale de lutte contre la traite des personnes et le trafic des migrants (INLTPTM) et les autorités concernées.
Ce mécanisme garantit :
□ un processus clair, confidentiel et accessible pour signaler les violations ;
□ une coordination interinstitutionnelle efficace pour le suivi et la résolution des cas ;
□ une prévention systématique des atteintes aux droits dans les lieux de rétention.
IV. ACTIVITÉS ENTREPRISES PAR LA CNDH
□ 20 mars 2023 : Visite de la CNDH dans l’ensemble des centres de rétention des migrants à Nouakchott, afin d’évaluer les conditions d’interpellation, de détention, d’hébergement et de reconduite.
□14 juin 2024 : Mission d’évaluation au sein de l’Office central de répression du trafic des migrants et de la traite des personnes, pour examiner la situation des migrants et les conditions d’application de la législation.
Ces initiatives traduisent la volonté de la CNDH de s’assurer du respect de la dignité et des droits fondamentaux des migrants, conformément à son mandat de surveillance et de conseil.
V. RECOMMANDATIONS
Consciente du rôle des institutions nationales des droits de l’homme dans la promotion de la cohésion sociale et de l’inclusion des migrants, la CNDH recommande :
1.Protéger les droits des migrants, indépendamment de leur statut juridique 
2.Faciliter des voies légales et sûres de migration pour réduire l’irrégularité 
3.Lutter efficacement contre la traite et le trafic des personnes ;
4.Favoriser l’intégration et l’inclusion sociale des migrants et réfugiés ;
5.Encourager le retour et la réintégration dignes des migrants dans leur pays d’origine ;
6.Moderniser et harmoniser le cadre juridique relatif à la migration ;
7.Créer un système national de coordination des politiques migratoires ;
8.Vulgariser la Convention auprès des acteurs judiciaires, de la société civile et des services administratifs ;
9.Renforcer la coopération judiciaire et transfrontalière pour la protection des migrants ;
10.Lutter contre la mendicité des migrants, en particulier des enfants 
 11.Mettre en place un système de collecte et d’analyse de données fiables     sur la migration ;
 12.Assurer une meilleure coordination interinstitutionnelle pour l’application des engagements internationaux ;
 13.Allouer les ressources humaines et financières nécessaires à la mise en œuvre de la Convention ;
 14.Associer la CNDH et la société civile à l’élaboration, au suivi et à l’évaluation du plan d’action national relatif à la migration.
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